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2° par l’ajout, après le sous-paragraphe i du paragraphe 3°, 
de ce qui suit :

« j) il s’assure de la mise en place d’un processus de 
gestion de risques. »;

3° par le remplacement du sous-paragraphe b du para-
graphe 5° par ce qui suit :

« b) il passe en revue les informations financières 
intérimaires et les états fi nanciers annuels. Il recom-
mande l’approbation de ces états fi nanciers au conseil 
d’administration. ».

6. L’article 24 de ce règlement est modifi é par l’ajout, 
après le paragraphe 5°, du suivant :

« 6° il s’assure de la mise en place des politiques 
concernant les ressources humaines, sous réserve de la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) lorsque 
celle-ci s’applique. ».
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Gouvernement du Québec

Décret 120-2014, 12 février 2014
Loi sur le bâtiment
(chapitre B-1.1)

Régie du bâtiment du Québec
— Signature de certains actes, documents ou écrits

CONCERNANT le Règlement sur la signature de certains 
actes, documents ou écrits de la Régie du bâtiment du 
Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 141 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), aucun 
acte, document ou écrit n’engage la Régie du bâtiment du 
Québec ni ne peut lui être attribué s’il n’est signé notam-
ment par le président du conseil, par le président-directeur 
général, par un vice-président, par le secrétaire ou par 
un membre de son personnel mais, dans ce dernier cas, 
uniquement dans la mesure déterminée par règlement de 
la Régie;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 142 de cette loi, la 
Régie peut permettre, par règlement, dans les conditions 
et sur les documents qui y sont indiqués, qu’une signature 
soit apposée au moyen d’un appareil automatique, qu’elle 
soit électronique ou qu’un fac-similé d’une signature soit 
gravé, lithographié ou imprimé;

ATTENDU QUE la Régie a adopté, à la séance de 
son conseil d’administration du 5 novembre 2013, le 
Règlement sur la signature de certains actes, documents 
ou écrits de la Régie du bâtiment du Québec, qui vise à 
remplacer le Règlement sur la signature de certains actes, 
documents ou écrits de la Régie du bâtiment du Québec 
(chapitre B-1.1, r. 12);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 189 de la Loi sur le 
bâtiment, un règlement de la Régie est soumis à l’appro-
bation du gouvernement qui peut l’approuver avec ou sans 
modifi cation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le Règlement sur la signature de certains actes, 
documents ou écrits de la Régie du bâtiment du Québec, 
annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement sur la signature de certains 
actes, documents ou écrits de la 
Régie du bâtiment du Québec
Loi sur le bâtiment
(chapitre B-1.1, a. 141 et 142)

1. Un membre du personnel de la Régie du bâtiment 
du Québec qui est titulaire, à titre permanent, à titre pro-
visoire ou par intérim, d’une fonction mentionnée dans 
le présent règlement, est autorisé à signer seul et avec la 
même autorité que le président du conseil, le président-
directeur général, un vice-président ou le secrétaire de la 
Régie, les actes, documents ou écrits énumérés ci-après, 
en regard de cette fonction.

2. La taxe de vente du Québec (TVQ) et la taxe sur 
les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, la taxe 
de vente harmonisée (TVH) ne sont pas prises en compte 
dans les montants indiqués aux présentes modalités.

3. Le directeur responsable de l’administration, des 
ressources matérielles, fi nancières et technologiques est 
autorisé à signer, pour la direction dont il a la respon-
sabilité et pour l’ensemble des activités de la Régie, les 
contrats d’approvisionnement, les contrats de services, les 
contrats de construction et les baux d’un montant inférieur 
à 100 000 $.
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4. Tout directeur est autorisé à signer, pour la direction 
dont il a la responsabilité :

1° les contrats d’approvisionnement d’un montant infé-
rieur à 10 000 $;

2° les contrats de services d’un montant inférieur à 
25 000 $, à l’exception de ceux reliés au domaine des 
technologies de l’information et des contrats de services 
administratifs avec un ministère ou un organisme du 
gouvernement.

5. Un chef de service est autorisé à signer, pour le ser-
vice dont il a la responsabilité :

1° les contrats d’approvisionnement d’un montant infé-
rieur à 5 000 $;

2° les contrats de services d’un montant inférieur à 
10 000 $, à l’exception de ceux reliés au domaine des 
technologies de l’information et des contrats de services 
administratifs avec un ministère ou un organisme du 
gouvernement.

6. Un adjoint administratif est autorisé à signer, dans 
l’exercice de son mandat, les contrats d’approvisionnement 
d’un montant inférieur à 1 000 $.

7. Un membre du personnel de la Régie titulaire d’une 
carte de crédit pour le compte de la Régie est autorisé 
à signer, dans l’exercice de son mandat, les documents 
concernant l’acquisition des biens ou des services admis-
sibles au sens de la convention intervenue avec l’émetteur 
de cette carte, jusqu’à concurrence du montant maximal 
autorisé pour chaque transaction.

8. Outre le président du conseil, le président-directeur 
général, un vice-président et le secrétaire, un directeur est 
autorisé à certifi er conforme, pour la Régie, tout document 
ou copie de document provenant de la Régie ou faisant 
partie de ses archives, y compris une décision, une licence, 
un permis ou la transcription de données emmagasinées 
pour la Régie sur tout support faisant appel aux techno-
logies de l’information.

9. La signature du président-directeur général, d’un 
vice-président ou du secrétaire peut être apposée au moyen 
d’un appareil automatique. Un fac-similé d’une telle signa-
ture peut être gravé, lithographié ou imprimé sur tout 
document prévu à la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1).

10. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
la signature de certains actes, documents ou écrits de la 
Régie du bâtiment du Québec (chapitre B-1.1, r. 12).
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